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Edito
Chères Grandifontaines, chers Grandifontains,

Cette rentrée s’annonce dans un climat social 
tendu. L’inflation sur les matières premières et 
le  coût  de  l’énergie  continuent  de  peser  sur 
notre pouvoir d’achat.

Difficile  dans  ce  contexte  d’avoir  une  vision 
sereine de l’avenir. La guerre en Ukraine n’en 
finit  pas,  l’équilibre  politique  en  France  n’est 
pas construit et les aléas climatiques que nous 
venons  de  vivre  cet  été  dans  notre  pays 
fragilisent notre quotidien.

Dans  ce  climat  incertain,  notre  équipe 
municipale s’emploie à ce que nous continuions 
à vivre sereinement à Grandfontaine.

Septembre  c’est  aussi  la  rentrée  scolaire.  Les 
effectifs globaux sont en baisse, et nous avons 
pu éviter une fermeture de classe cette année. 
Ce ne sera peut-être pas le cas en 2024.

Vous  avez  pu  participer  pour  certains,  aux 
différentes  animations  dans  le  village  ou  à 
proximité.

La  fête  de  la  musique  fut  un  succès  et  vous 
étiez nombreux à vous retrouver sur la place de 
la Bascule.

Boussières  nous  a  rejoint  dans  l’organisation 
des marchés intercommunaux et désormais ce 
sont les 4 villages de Montferrand-le-Château, 
Thoraise,  Grandfontaine  et  Boussières  qui 
enchainent les marchés jusqu’à la fin de l’année.

Toujours  en  intercommunalité,  les  feux 
d’artifice ont eu lieu à Montferrand-le-Château 
cette année.

Les  Mardis  des  Rives,  avec  l’aide  de  Grand 
Besançon Métropole, ont eu lieu le 22 août à 
Montferrand-le-Château. Ce sont près de 1.500 
personnes qui ont pu écouter Rod BARTHET, 
un rockeur/ bluesman Pontissalien.

Grand  Besançon  Métropole  élabore,  en 
relation étroite avec les 68 communes, le Plan 
Local  d’Urbanisme  Intercommunal.  L’idée  est 
de terminer ce travail à la fin du mandat, c’est à 
dire  début  2026.  C’est  un  lourd  travail  de 

collecte  et  d’échange  entre  les  services  de 
GBM et les élu·e·s.

Le  Schéma de  Cohérence  Territorial  (SCOT) 
est  également  en  cours  d’écriture.  C’est  un 
document extrêmement important.  Il  permet 
d’assurer la cohérence des politiques publiques 
en  matière  de  développement  urbain  et 
touristique  ou  encore  d’environnement  et  de 
corridors biologiques.

Grand  Besançon  Métropole  gère  également 
l’extension  de  la  zone  «  Natura  2000  »  sur  la 
moyenne vallée du Doubs.

Des  réunions  publiques  ont  eu  lieu  dans  les 
différents secteurs, avec la présence de GBM, 
de  la  DDT  du  Doubs ,  de  la  Chambre 
d’agriculture du Doubs et de la DREAL.

Lors  de  ces  réunions,  les  agriculteurs  ont 
exprimé logiquement, leur inquiétude à propos 
des  incertitudes  réglementaires  (prairies 
sens ib les ,  rég lementat ion  poss ib le  ou 
fluctuante ,  u t i l i s a t ion  de  produ i t s 
phytosanitaires…).

Nous  rencontrerons  prochainement  les 
agriculteurs  exploitant  des  terrains  sur  la 
commune, pour recueillir leur assentiment.

Enfin, j’espère que vous avez pu profiter de ces 
vacances  pour  prendre  du  bon  temps  entre 
amis,  en  famille  ou  avec  vos  proches.  Ces 
moments sont quelquefois rares et permettent 
à tout un chacun, de recharger ses batteries et 
d’attendre… les prochaines vacances. 😊

Bonne rentrée à toutes et tous.

Votre Maire

Henri BERMOND
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Etat civil 

Naissances :  

• Joseph MATAILLET                                    22 avril 2023 

• Hanya BOUHERROU                  12 Juillet 2023 

• Clément VAUTHIER                       30 Juillet 2023 

• Lucas RICHARD                        02 Août 2023 

Décès :  

• Colette MAILLEFERT                   04 Mars 2023 

• Bernard CHEVROTON               06 Mars 2023 

• Nicole HANRIOT                            16 Avril 2023 

• Jacques CLERGET                        30 Avril 2023 

• Denise BAURAND                        10 Mai 2023 

• Yvette POGGIOLI                        08 Juin 2023 

• Lilianne MUNNIER                        29 Juin 2023 

• Barnabé GNONLONFOUN          30 Juin 2023 

• Chantal CHAVANNE                    17 Juillet 2023 

Mariage :  

• Sarun SOTH et Vanessa DAVID                            03 Juin 2023 

• Jean-Luc NOWAK et Marie-Hélène TESTON         10 Juin 2023 

• Thierry TISSERAND et Mélanie BEDNAROWICZ    17 Juin 2023 

• Malik EZZEJJARI et Amélia MARQUES               24 Juin 2023

BIBLIOTHEQUE 

Quelques-unes de nos dernières acquisitions :
Le passager sans visage Nicolas Beuclet
Le dernier message Nicolas Beuclet 
L’île du diable Nicolas Beuclet
Complot Nicolas Beuclet
Le cri Nicolas Beuclet
Sara perché ti amo Serena Giulano
Une ascension Stefan Hertmans
Les vertueux et Les sirènes de Bagdad Yasmina Khadra
Shit ! Jacky Schwartzmann
Trois vies par semaine Michel Bussi 
Un œil dans la nuit Bernard Minier
Une belle vie Virginie Grimaldi 
Rouge Karma           Jean-Christophe Grangé
La mariée portait des bottes jaunes Katherine Pancol

site : https://www.bibliotheque-grandfontaine25320.fr
Inscription gratuite pour tou·te·s et horaires sur la page d’accueil.

https://www.bibliotheque-grandfontaine25320.fr
https://www.bibliotheque-grandfontaine25320.fr
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En bref

CONFERENCE
Mardi  12  septembre  à  18h  à  la 
Rodia  Conférence  «  Vers  un 
nouveau modèle de croissance et une 
économie de la prospérité partagée » 
par  Virginie  Raisson  et  Serge 
Darrieumerlou 
La crise climatique, l’épuisement des ressources 
et la destruction progressive de la biodiversité 
priveront à terme les générations futures d’un 
avenir durable. 
Face  à  ce  consta t ,  que l ( s )  modè le ( s ) 
économique(s)  et  quelles  transformations 
pouvons -nous  collectivement  mettre  en 
œuvre ? 
Comment  construire  une  économie  de  la 
prospérité partagée ? 
La  conférence  sera  suivie  d’un  moment 
convivial. 
Nombre  de  places  l imité.  Inscription 
obligatoire avant le 7 septembre 2023.
https://www.grandbesancondeveloppement.fr

Affouage : modification du fonctionnement
Pour  la  saison  2023-2024,  pour  pouvoir 
prétendre à l’attribution d’un lot d’affouage, il 
sera nécessaire d’avoir fait parvenir à la mairie 
un  dossier  complet  de  demande  d’affouage 
avant le 1er décembre 2023.
Tout  dossier  incomplet  à  cette  date  ne 
sera pas pris en compte. 

Pièces à fournir :
➡ Une  demande  d’attribution  d’un  lot 

d’affouage comportant :
• Nom, prénom, adresse du demandeur
• Numéro de téléphone
• Adresse mail ou N° de portable
• Le volume souhaité (facultatif)

➡ La  copie  de  l’attestation  d’assurance 
responsabilité civile

➡ Le règlement d’affouage signé (disponible 
en mairie ou sur https://grandfontaine.fr/)

DELIVRANCE des titres d ’identité
Avant de vous rendre en mairie,  vous pouvez 
gagner du temps :

LE NUMERIQUE EN 1 CLIC
Il reste des places disponibles aux journées de 
formation aux outils numériques à destination 
des séniors. Inscription auprès de la mairie.
Première séance Mercredi 10 octobre.

https://grandfontaine.fr/
https://grandfontaine.fr/
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Statuts juridiques  : Union libre, PACS, Mariage

Voici un tableau comparatif des trois statuts existants :

�
En complément, il convient d’ajouter qu’à ce jour, en l’état du droit actuel, la pension de réversion 
est réservée aux personnes mariées ou qui ont été mariées à l’assuré défunt. Les partenaires de PACS 
ne peuvent pas en bénéficier.

Faut-il faire un contrat de mariage ?
Etablir un contrat de mariage n’est pas obligatoire. La loi a prévu un statut par défaut en l’absence de 
contrat : la communauté d’acquêts.
D’autres  régimes  matrimoniaux  existent  (communauté  universelle,  participation  aux  acquêts, 
séparation de biens) pour permettre aux futurs époux de fixer les règles qui s’appliqueront à leur 
patrimoine :

✦ le droit de propriété de chacun d’eux sur les biens ;
✦ leurs pouvoirs respectifs sur ces derniers ;
✦ la responsabilité des conjoints quant aux dettes.
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Si les époux n’établissent pas de contrat de mariage : régime légal de la communauté d’acquêts
Tout ce qui  est  acheté au cours  du mariage est  commun, même si  un seul  des  époux paye.  En 
revanche, les biens acquis avant le mariage ou reçus par donation et succession, restent la propriété 
de l’époux qui les possède ou les reçoit.
Conçu pour le cas général, il trouve cependant ses limites dès que se présente une situation familiale 
ou patrimoniale particulière. Il en est ainsi notamment pour les familles recomposées ou lorsque les 
époux  exercent  une  profession  indépendante  entraînant  des  risques  financiers.  Il  faut  alors  se 
tourner vers un autre statut mieux adapté.

Si les époux choisissent le régime de la séparation de biens pure et simple :
Rien n’est mis en commun. Ce régime matrimonial permet de différencier ce que chaque époux 
possède au jour du mariage, mais aussi ce qu’il acquerra ensuite, biens, placements et tout ce que lui 
rapportera son patrimoine. Tous les biens possédés avant ou après le mariage restent la propriété de 
l’époux, de même que ses salaires, ou les revenus tirés de ses biens. Chacun gère ses biens comme il 
l’entend. Une exception existe toutefois pour la résidence du couple : pour la vendre, il est nécessaire 
d’obtenir l’accord des deux époux même si le bien appartient à un seul d’entre eux. 
Dans ce  régime,  les  époux gardent  donc une pleine indépendance patrimoniale.  Il  est  toutefois 
possible d’intégrer, dans ce contrat une clause de mise en commun (société d’acquêts) de certains 
biens, comme par exemple le logement familial.

Si les époux choisissent le régime de la participation aux acquêts :
Ce  régime  mélange  séparation  et  communauté.  Il  fonctionne  comme une  séparation  de  biens 
pendant le mariage et devient communautaire à la fin de l’union.
Lors de la dissolution, le notaire mesure l’enrichissement de chacun durant le mariage et celui-ci est 
partagé entre les époux.

Si les époux choisissent le régime de la communauté universelle :
Sous le régime de la communauté universelle, tous les biens que possèdent les époux au jour de leur 
mariage, ceux qu’ils pourront acquérir ensuite ou recueillir par succession et donation, forment une 
seule et même masse commune. Il est toutefois possible d’exclure certains biens.
Par symétrie, ladite communauté supportera définitivement toutes les dettes des époux présentes et 
futures.

En pratique :
N’hésitez pas à consulter un notaire avant de vous marier, chaque 
situation familiale et patrimoniale étant différente.
En effet,  le  contrat  de mariage doit  impérativement être  signé 
chez le notaire par les deux époux avant le mariage.
Un certificat sera remis par le notaire, à transmettre à la Mairie 
pour  qu’il  soit  indiqué dans  l’acte  de  mariage  si  un contrat  de 
mariage a été établi ou non.
Le  coût  de  cet  acte  est,  sauf  cas  particulier  (apport  de  biens 
immobiliers…), de l’ordre de 300/400 euros.
En cas d’évolution de leur situation, les époux peuvent changer de 
régime matrimonial, mais le coût sera nettement plus important 

selon le patrimoine constitué.



Echo du Lavoir Août 2023 

Grandfontaine �7

Grandfontaine au fil du temps…

Un peu d’histoire de notre beau village
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๏ QG KARATÉ DO 
Cours enfants à partir  de 6 ans,  ados et adultes. 
Débutants  et  confirmés,  les  mercredis  et 
vendredis.
Reprise des cours le 13 septembre 2023
Renseignements : Stéphane Gigout
06.52.49.45.41 ou gigout.stephane@free.fr

๏ Foot vétérans 
Si  vous aimez le  foot et  la  convivialité  que vous 
avez 35 ans et +,  venez rejoindre les Vétérans de 
l’Union Sportive des Vétérans de Grandfontaine !!! 
⚽  ⚽  
Il s’agit de foot loisir, l’important est de s’amuser 
et de créer du lien intergénérationnel. 
Entraînement tous les dimanches matins de 10h 
à 11h30. Match les vendredis soir contre d’autres 
équipes vétérans du secteur.
Venez tester ! 
Renseignements : 06.88.51.86.47

๏ Tennis  
Les  inscriptions  ont  eu  lieu  les  26  août  et  1er 
septembre,  pour  les  retardataires  il  est  toujours 
possible de s’inscrire en cours de saison. Merci de 
contacter le secrétariat de mairie.

➡ Reprise des cours à partir du mardi 12 septembre.

๏ Musique avec l’EMICA

Rentrée des Assos

 

Familles Rurales a lancé cet été des activités destinées aux 
adolescents .  La  demande  est  grandissante  sur 
Grandfontaine.  En effet  les  jeunes terminent les  cours 
relativement tôt et ont besoin de s’occuper durant cette 
longue période de vacances. 
Les  activités  se  sont  déroulées  du  10  au  13  juillet,  les 
après-midis ou en soirée. Avec presque 30 inscrits pour la 
première édition, c’est très encourageant.
Les activités proposées par les intervenants et un salarié 
de Familles Rurales permettaient aux enfants de découvrir 
de  nouveaux sports  et  de  se  retrouver  entre  eux  pour 
passer de bons moments. 
Avec balises 25, ils ont appris à utiliser une carte IGN et 
un azimut.  Puis  ils  ont  dû  retrouver  8  balises  cachées 
dans le bois du Crot en se repérant à l’aide d’une carte et 
d’une boussole. 
Le Kin-ball  est un sport assez récent avec un ballon de 
1,22 m de diamètre. Un mélange entre rugby et volley : 
chaque équipe doit marquer dans l’en-but adverse sans 
que la balle tombe à terre. L’activité jeux d’eau a permis à 
tout le monde de s’amuser et de se rafraichir même si ce 
n’était pas le jour le plus chaud. 

Enfin,  la  soirée  au  laser  game  Megazone  était  pour 
certains une activité nouvelle. 
Malheureusement l’activité grimpe dans les arbres a dû être 
annulée à cause de la vigilance orage vents  violents,  elle 
sera peut-être proposée ultérieurement. 
Les adolescents ont vraiment apprécié et ont promis de 
revenir  l ’année  prochaine  si  ces  activités  sont 
reconduites. Ils ont également pu proposer des idées à 
explorer.

Familles Rurales : Activité estivale

Le document 4 pages joint à ce numéro de l’écho du lavoir présente les activités proposées par la mairie dans la continuité 
du Club des Loisirs. Par ailleurs, il existe d’autres activités possibles en dehors de celles-ci. Sont également proposés :

mailto:gigout.stephane@free.fr
mailto:gigout.stephane@free.fr
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Après la rénovation de l’école primaire, c’est le 
préau  de  la  cour  qui  vient  de  se  refaire  une 
beauté.
En effet,  dans  le  cadre  du  projet  de  «  résidence 
artistique » mené sur l’école, avec la collaboration 
de  l’artiste  Jessica  Jeanparis  et  de  la  Saline 
Royale d’Arc-et-Senans, les élèves ont réalisé au 
cours de l’année scolaire une fresque recouvrant 
tout le préau de la cour.
Un  magnifique  travail  créatif  et  collaboratif, 
aboutissant  à  une  œuvre  colorée  et  réussie, 
laquelle  a  été  inaugurée  le  vendredi  30  juin 
dernier dans la cour de l’école, en présence des 
enseignant·e·s,  des élèves et des parents,  autour 
d’un goûter.

Fresque de l’école primaire

Présentation de l’artiste
Jessica JEANPARIS est une artiste qui multiplie les expériences : illustratrice, médiatrice culturelle, 
photographe…
Elle enchaine les projets, dans un premier temps avec la Mairie d’Audincourt (Le jardin éphémère en
2019 et la Fête de la BD en 2021) puis à Besançon (Les imaginaires - 2021 à L'Intranquille, Il était une 
Faim - 2022 exposition photo avec Grain d’Pixel Association Photographie Besançon) et enfin Le 
Temps d ’une Histoire au Parc de Wesserling - Ecomusée textile en 2023.
Son travail varie les techniques ainsi que les sujets, elle convie l’imaginaire, c’est peut-être ce qui la 
caractérise le mieux.
Retrouvez la sur Facebook : https://www.facebook.com/JeanparisJessica/

       ou sur son site : https://jeanparisjessica.wixsite.com/site/

https://www.facebook.com/JeanparisJessica/
https://jeanparisjessica.wixsite.com/site/
https://www.facebook.com/JeanparisJessica/
https://jeanparisjessica.wixsite.com/site/
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Cross de l’école
Comme nous  l’avions  évoqué  dans  le  dernier 
Echo,  les  enseignants  de  l’école  primaire  de 
Grandfontaine  ont  organisé  une  course 
caritative « COURIR ENSEMBLE » dans le bois 
du Crot le jeudi 22 juin 2023.
Sous une météo clémente,  tous les élèves ont 
participé  avec  enthousiasme  à  cette  course, 
pour  tenter  d’établir  le  premier  record  de 
l’école,  soit  un  maximum  de  kilomètres  en 
seulement 30 minutes de course.
Le bilan : 498 kilomètres parcourus, un grand 
bravo à tous les élèves !
Le but était de faire une levée de fonds pour 
soutenir  l’association  Laurette  Fugain,  en 
effectuant des dons en fonction des kilomètres 
parcourus. 
Cela a donc permis de récolter plus de 1.400 € 
pour l’association.
Face au succès de cette première édition, une 
seconde  sera  très  certainement  reconduite 
l’année  prochaine,  que  vous  pourrez  tous 
soutenir également.

Appel à volontaires 
L’équipe municipale souhaite créer des 
parcours balisés dans le bois du Crot et 
dans le Grand Bois. Cela ne peut pas se 
faire sans vous.  
Contactez la mairie pour vous faire 
connaître, toutes les compétences sont 
les bienvenues.
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Cantine : lutte contre le gaspillage alimentaire

Contexte
Il  existe  des  obligations  réglementaires 
s’appliquant à la restauration collective :

• Loi  EGALim  2018  (engagement  d’une 
démarche de réduction des déchets)

• Loi  AGEC  2020  (tri  à  la  source  et 
objectif de réduction des déchets)

Sur  le  plan  sociétal,  la  réduction  des  déchets  
alimentaires  en  France  est  un  gisement 
d’économie de près de 15 milliards d’euros par 
an .  Ce  ga sp i l l a ge  e s t  d ’ autant  p lus 
problématique  qu’un  français  sur  dix  a  des 
difficultés à se nourrir. Et n’oublions pas que la 
production de denrées alimentaires évitée c’est 
de l’énergie économisée, de la pollution évitée, 
c’est moins de camions sur les routes…

Plus  localement,  la  réduction  des 
déchets  dans  les  cantines  scolaires 
est un des axes de travail du Sybert 
sur la période 2021-2024.

Quelques chiffres :
Poids moyen du gaspillage alimentaire constaté 
par le Sybert sur l’année 2022-2023
‣ 110 g/convive/repas

Moyenne des 8 périscolaires accompagnés par 
le Sybert :
‣ 2 tonnes de gaspillage alimentaire / an
‣ 3600 repas jetés / an
‣ Coût du gaspillage : 26.500 € dont 

12.000 € de coût de denrée

Accompagnement à Grandfontaine
La cantine du périscolaire de Grandfontaine a 
é té  re tenue  par  l e  Syber t  pour  ê t re 
accompagnée  dans  cette  démarche  de  lutte 
contre le gaspillage. Il est important de préciser 
ici  que  l’entreprise  Carte  Blanche,  actuel 
prestataire de la cantine, est déjà investie dans 
cette démarche. Ainsi, Grandfontaine fait déjà 
partie  des  bons  élèves  et  souhaite  poursuivre 
dans cette voie pour devenir exemplaire.

La démarche
Dans ce type de démarche, il faut déjà affiner le 
diagnostic  afin  de  dégager  les  axes  de  travail 
(implication de la structure, matériel et moyens 

humains,  estimation  des  repas  commandés, 
composition  des  menus,  les  commandes, 
livraisons et stocks de denrées, la gestion de la 
préparation  par  le  prestataire,  la  gestion  du 
service, la durée du repas).
Il sera procédé à une mesure de la quantité de 
nourriture  jetée  durant  2  semaines  en  retour 
d’assiette et en fin de service.
Point clé : PAS de sensibilisation en amont car il s’agit 
de connaitre la situation avant de commencer à agir !
Par  la  suite,  une enquête  sera  réalisée  sur  les 
enfants de plus de 8 ans (exemple de question 
posée : Quand tu ne termines pas une entrée, un plat 
ou un dessert, quelles sont les raisons ? ).
Vient  ensuite  l’étape  de  sensibilisation  des 
enfants à l’aide d’interventions sur le temps du 
périscolaire.
Du  côté  du  personnel ,  une  journée  de 
formation sera programmée au cours de l’année 
2023-2024.
Lorsque  l ’ ensemble  des  opérat ions 
d’accompagnement  sera  réalisé,  viendra  le 
temps  de  l’évaluation  avec  une  nouvelle 
campagne de pesée.
Mais l’opération ne s’arrête pas là. Une nouvelle 
campagne  de  pesée  sera  programmée  un  an 
après  afin  de  voir  comment  le  enfants,  les 
encadrants  et  le  prestataire  ont  intégré  les 
changements  opérés  au  cours  de 
l’accompagnement.

Il est important de saluer le 
volontarisme du Sybert. La 

municipalité est reconnaissante et 
mettra tout en œuvre pour que cette 

opération soit un succès.
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Les conditions nécessaires à la vie telle que nous 
la  connaissons  sont  nombreuses,  mais  surtout 
complètement  intriquées  aux  équilibres  qui 
régulent notre environnement.
Inutile  ici  de  revenir  sur  les  périls  qui  nous 
guettent, l’éco-anxiété est déjà suffisante.
L’idée  ici  est  d’explorer  des  pistes  à  l’échelle 
individuelle  qui  permettraient  de  favoriser  le 
phénomène  d’aggradation.  Ce  terme  est 
emprunté à l’agro-écologie où il désigne l’inverse 
d’une dégradation, d’une détérioration. 
En  d’autres  termes,  chacun  d’entre  nous  peut 
contribuer à soutenir une biodiversité mise à mal 
par  le  dérèglement  climatique  et  les  activités 
humaines.

Qu’est-ce que la biodiversité ?
La biodiversité désigne la variété des formes de 
vie sur la Terre. Cela recouvre aussi bien la variété 
d’espèces que la variété d’individus au sein d’une 
même espèce.
Cette variété est le socle de la grande résilience  
(capacité  à  surmonter  une  altération  de  son 
environnement) de la nature. La nature est bien 

faite est une expression française qui illustre bien 
cet état de fait.
Les mauvaises herbes appelées joliment herbes folles, 
illustrent  cette  capacité  de la  Vie  à  trouver  son 
chemin  même  dans  les  milieux  les  moins 
favorables. Nous y reviendrons plus tard dans cet 
article.

C’est parti !
Vous  disposez  d’un  jardin  petit  ou  grand,  d’un 
balcon  ou  uniquement  des  appuis  de  fenêtres, 
chacun peut agir en adaptant ses actions.
Vous trouverez, pêle-mêle, des pistes dans ce qui 
suit.
Ne pas nuire 
Herbicides et insecticides contiennent tous deux 
le suffixe -cide qui signifie frapper, tuer. A l’heure 
où les mairies n’en utilisent plus, où l’agriculture 
tente  de  s’en  passer,  peut-on  encore  concevoir 
d’en  utiliser  ?  La  question  mérite  d’être  posée, 
d’autant plus que tôt ou tard, ces composés que la 
nature n’a pas créés sont peu ou pas dégradés et 
finissent dans notre assiette.

Club climat : Favoriser la biodiversité chez soi

Quel lien entre Biodiversité et climat ?

En 2 mots :  One Health  - Une seule santé 
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Le cas des engrais chimiques est un peu différent. 
En  effet,  sauf  utilisation  massive,  ils  sont  peu 
préjudiciables. Ils interviennent comme un coup 
de pouce qui favorise certaines plantes faussant la 
compétition  entre  végétaux.  Le  problème  est 
ailleurs.  Les  engrais  chimiques  demandent 
beaucoup d’énergie lors de leur synthèse ce qui ne 
va pas dans le bon sens. Préférez leur le compost 
qui  participe  au  recyclage  de  vos  déchets 
organiques.
Privilégier les plantes indigènes 
Dans le numéro de l’écho du lavoir de mars 2021, 
nous rappelions que l’article R*421-12 du Code de 
l’Urbanisme ainsi  que le PLU de Grandfontaine 
imposait de planter des essences endémiques de la 
région en ce qui concerne les haies.
Il  y  a  de  nombreux  précédents  de  plantes  qui 
échappent  à  not re  contrô le  a vec  des 
conséquences  pour  l ’environnement  et  la 
biodiversité. Deux cas emblématiques : la renouée 
du Japon et l’ambroisie à feuilles d’armoise.
Plutôt  que  d’introduire  dans  votre  jardin  la 
dernière  plante  à  la  mode,  prenez  le  temps 
d’apprendre  à  connaître  la  flore  local  avant  de 
faire votre choix.
Contribuer à la chaine alimentaire 
Sources de nectar (plantes mellifères), sources de 
graines, petites baies… C’est toute une faune qui 
trouvera à se nourrir au fil des saisons. Ne perdez 
pas  de  vue  qu’avant  d’être  papillon,  il  aura  été 
nécessaire d’être une chenille. Pour être machaon, 
la chenille a besoin d’une plante hôte comme la 
carotte, le persil, le cerfeuil, le fenouil, l’angélique, 
le céleri ou la coriandre.
Plus les plantes seront variées, plus la biodiversité 
sera grande et plus vous aiderez un grand nombre 
d’animaux, y compris les insectes auxiliaires, ces 
précieux alliés du jardinier.
Offrez le gîte 
Que ce soit  le  jour ou la  nuit  ou à la  mauvaise 
saison,  la  faune  a  besoin  d’abris.  Multipliez  les 
milieux : tas de pierres, tas de bois, empilements 
de  tuiles,  fagots  de  rameaux,  murs  de  pierres 
sèches,  composteur,  zones  sans  intervention  de 
votre  part,  cavités  dans  un  parpaing,  plantes 
grimpantes,  buissons,  tas  de  feuilles  mortes, 
mousse, rocaille, arbres…
Plus  artificiel  mais  une  alternative  intéressante 
tout de même, vous pouvez installer des nichoirs 

pour les oiseaux, les chauves-souris ou encore les 
hôtels à insectes.
Les  hérissons  sont  des  voisins  sympathiques. 
Moyennant  un  refuge  pour  la  mauvaise  saison 
comme un tas de feuilles mortes dans un coin, il 
se chargera de consommer limaces et escargots. 
Cette régulation est appréciée des jardiniers !
Cas du point d’eau 
Beaucoup  d’ouvrages  recommandent  d’offrir  un 
point d’eau. Il est vrai qu’une mare est un plus en 
terme de biodiversité.  Mais  il  y  a  un MAIS de 
taille, il s’appelle Aedes albopictus, plus connu sous 
l e  nom  de  moust ique  t i g re .  La  France 
métropolitaine  se  mobilise  pour  endiguer  sa 
progress ion  sur  le  terr i to i re .  Vous  a vez 
certainement vu des affiches appelant à éviter de 
laisser de l’eau stagnante en extérieur.
Toutefois,  il  faut  faire  une différence entre  une 
mare  vivante  et  une  flaque  ou  un  arrosoir 
contenant de l’eau.
Dans  une  nouvelle  mare,  il  arrive  que  les 
moustiques  s’établissent  rapidement.  Mais  le 
problème  ne  devrait  pas  durer  car  d’autres 
espèces, prédatrices, vont réduire leur population 
rapidement.  Les  punaises  et  coléoptères 
aquatiques  arriveront  les  premiers  par  les  airs  : 
dytiques,  hydrophiles  ou  encore  notonectes, 
naucore et corise. Viendront ensuite les gerris, les 
girins et  pour finir  les  larves de libellules  et  les 
têtards. Dans une mare naturelle, les moustiques 
sont très vite chassés.
Respecter de la faune 
Peu d’animaux sauvages sont tolérants au bruit et 
il  en  est  de  même  de  la  lumière  pour  les 
nocturnes. L’extinction de l’éclairage publique n’a 
pas  pour  seule  conséquence  une  économie 
d’énergie,  c ’est  aussi  moins  de  pol lution 
lumineuse pour les espèces nocturnes.
Si  vous avez repéré un nid d’oiseaux,  un refuge 
d’hérissons,  un dortoir  de chauves-souris,  ne les 
dérangez pas.
Avec de la  patience,  du soin et  de la  tolérance, 
vous  aurez  peut-être  la  chance  d’héberger  un 
écureuil,  une  fougère,  une  mante  religieuse,  un 
orvet,  une  nichée  de  mésanges  charbonnières, 
maman hérisson et  ses  rejetons,  un fuseau strié 
(escargot), un argus bleu…
Un safari aventure à votre porte !
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Espace public et libre circulation

Le Conseil constitutionnel considère que la 
liberté  de  circulation est  protégée par  les 
articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de 
l ’Homme  et  du  c i toyen  de  1789  ( i l  l ’a 
notamment  rappelé  dans  la  décision  du  5 
août 2021).  La liberté est  ainsi  "un droit 
naturel et imprescriptible".
Nous  vivons  dans  un  état  de  droit,  cela 
signifie  que  les  règles  communes  qui 
s’appliquent à tous et toutes sont soumises 
à des exigences supérieures qui sont mises 
en  œuvre  par  une  Cour  constitutionnelle 
(cas de la France depuis la Ve république).

Restriction de la libre circulation ?
Pour comprendre les limites de cette libre 
circulation,  il  est  important  de  définir 
quelques notions.
Qu’est-ce qu’une propriété privée ? 

La propriété privée correspond au droit d ’user, de 
jouir et de disposer d ’une chose de manière propre, 
exclusive et  absolue  sous  les  restrictions  établies 
par la loi. Il s’agit de la propriété qui appartient 
en propre à un individu, ou à plusieurs personnes 
privées,  ou  encore,  depuis  le  XXe  siècle,  à  une 
entreprise ou une autre personne morale. 
Par  définition,  une  propriété  privée  est 
délimitée  afin que son propriétaire  puisse 
jouir  délibérément d’un usage privatif.  De 
ce  fait,  un  terrain  clôturé  avec  son  accès 
ouvert n’est  pas considéré comme d’usage 
privatif.  C’est même plutôt le contraire, il 
peut être considéré par autrui comme une 
invitation  à  entrer,  ce  qui  fait  que  la 
personne  ne  sera  pas  considérée  comme 
ayant  commis  une  intrusion.  Le  fait  d’y 

circuler ne sera pas considéré comme une 
effraction,  car  il  n’y  a  pas  violation  de 
propriété privée à proprement parléer. Les 
voies  privées  doivent  avant  tout  être 
identifiées sur le cadastre, puis signalées sur 
le terrain. L’article 1er du décret 80-923 du 21 
novembre 1980 indique « qu’il appartient aux 
propriétaires de voies privées non ouvertes à la 
circulation de prendre toutes les dispositions pour 
matérialiser l’interdiction qu’ils font de l’emprunt 
des dites voies privées. » 
Qu’appelle-t-on le domaine privé 
communal ? 
Le  Code  général  de  la  propriété  des 
personnes  publiques  définit  le  domaine 
privé  communal  comme  l ’ inverse  du 
domaine public. À savoir que tous les biens 
qui ne relèvent pas du domaine public (ou 
de  personnes  publiques )  sont  auto -
mat iquement  cons idérés  comme 
appartenant au domaine privé. 
De plus, la loi détermine également quatre 
catégories  distinctes  de  biens  relevant  du 
domaine privé par détermination de la loi :

• les réserves foncières ;
• les  biens  immobiliers  à  usage  de 

bureau  ne  constituant  pas  un  bien 
indivisible  avec  ceux  relevant  du 
domaine public ;

• les chemins ruraux ;
• les bois et les forêts soumis au régime 

forestier.
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Qu’appelle-t-on le domaine public ? 
Ce qui  relève  du domaine public  est  destiné à 
permettre aux utilisateurs de réaliser pleinement 
les missions qui leur sont confiées. Cela concerne 
les  communes,  leurs  établissements  publics  et 
leurs  groupements.  Les  biens  composant  ce 
patrimoine sont incorporels (droits) ou corporels 
(objets matériels), immobiliers ou mobiliers.
Cas de Grandfontaine :

Qu’appelle-t-on l’espace public ? 
L’espace public  désigne l’ensemble des  espaces 
(généralement  urbains)  destinés  à  l’usage  de 
tous, sans restriction. Il peut ainsi s’agir de tout 
espace  de  circulation  ou  de  rassemblement 
(parc, place…). Au sens large, cette notion peut 
s’étendre  aux  espaces  à  caractère  public  ou 
semi-public  qui  relèvent  de  droit  privé,  mais 
sont  accessibles  à  tous  (cinémas,  cafés, 
commerces…).
Dans  la  jurisprudence,  c’est  la  notion  d ’accessibilité 
(lieux non clôturés) qui est la source de la définition de 
l’espace  public  et  ce  même  s’il  s’agit  d ’une  propriété 
privée.

Et l’accès à la nature ?
En France,  plus  de  80%  des  espaces  naturels, 
qu’ils  soient forestiers ou halieutiques (pêche), 
relèvent de la propriété privée, pour autant leur 
appartenance  à  des  propriétaires  privés 
n’interdit pas l’usage et l’accès à ces espaces.
Si dans notre pays le droit d’accès à la nature, tel 
qu’il  existe  dans  les  pays  germaniques  ou 
nordiques,  n’est  pas  reconnu,  la  jurisprudence 
considère  qu’en  absence  de  clôture  et  de 
cultures, personne ne peut interdire l’accès à un 
espace naturel du seul fait de sa propriété. (cour 
de cassation, 7 juillet 1854 et 30 novembre 1994)

Responsabilité ?
Ces dernières années, la notion d’espace naturel 
de loisirs  a  été identifiée par la  jurisprudence, 
e l le  v ient  couvrir  un  grand  nombre  de 
typologies de sites naturels.
Dans ces espaces, le juge considère, qu’à moins 
d’une  communication contraire,  d’organisation 
d’événements  particuliers  ou  concernant  les 
aménagements,  les usagers doivent prendre en 
compte l’aspect naturel de l’espace de loisirs et 
donc se prémunir eux-mêmes des risques liés à 
leur pratique et leur usage.
En d’autres termes, à l’exception des itinéraires 
balisés, l’accès aux bois communaux se fait sous 
la responsabilité de l’usager.
En  cas  de  doute  ou  suite  à  un  épisode  climatique 
exceptionnel,  il  peut être  prudent de prendre contact 
avec la mairie.

Cueillette des champignons
Cette  activité  de  saison  se  pratique  dans  les 
forêts privées de particuliers ou de communes. 
Elle est soumise à un arrêté préfectorale.
Dans le  Doubs,  l’arrêté 91/DADUE/4B/N° 791 
du 11 mars 1991 précise :
Article  1er  :  Le  ramassage  ou  la  récolte  d ’espèces  de 
champignons non cultivés est limité à 2 kg par jour et 
par personne dans le département du Doubs.
Pour  le  ramassage  ou  la  récolte,  l’utilisation  d ’outils 
scarificateurs  tels  que  pioche,  serfouette,  grappin, 
râteau, crocs… est interdite.
Article 2 : Le colportage, la mise en vente, la vente ou 
l’achat d ’espèces de champignons non cultivés ramassés 
ou récoltés dans le département du Doubs sont limités 
à  ceux  récoltés  sur  les  terrains  privés  par  les 
propriétaires ou leurs ayants-droit.

Cas du Jura : (forêt de chaux)
L’arrêté N° 61 du 18 janvier 1993 précise à l’article 6 :
Le ramassage ou la récolte des champignons d ’espèces 
non cultivées est interdit :
• toute  l ’année  à  l ’intérieur  des  réserves  de  chasse 

situées en forêts domaniales,
• du 1er mars au 30 juin à l’intérieur des réserves de 

chasses  communales  et  intercommunales  agréées  en 
application du Code Rural.

Domaine public Domaine privé

Ecole Ateliers municipaux

Eglise Réserves foncières

Terrain de foot Chemins ruraux

Mairie Forêts

Cimetière

Voirie communale
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Mode de garde
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Expression libre

M. LECOMTE Serge, M. TAILLARD Jim, Mme 
OBERSON Samira, M. SKANA Eridan.
-  La  liste  majoritaire,  ‘’Bien  être  à  grandfontaine’’, 
lorsqu’elle  propose  son  programme  aux  électeurs  dit 
qu’elle  n’est  pas  tenue  de  le  réaliser  (‘’Choisir  c’est 
renoncer’’ écho du lavoir de juin 2023 P.18).

Dans ce même Écho du lavoir, lorsque nous, ‘’Agir avec 
les  grandifontains’’  osons  rappeler  ces  promesses 
électorales (qui ne seront pas tenues) nous faisons preuve 
d’impatience (voire d’irresponsabilité).

Dire ce que l’on a choisi de réaliser, et en même temps 
dire ‘’choisir c’est renoncer’’. C’est un exercice de style 
certes difficile, mais bien d’actualité aujourd’hui.

Déjà en 1948, Henry Queuille Ministre réaliste à qui on 
faisait  le  même reproche répondait  sans  détour:  «  Les 
promesses n’engagent que ceux qui y croient ».

- Depuis 2015, après l’élection municipale, la loi impose 
au Maire de donner lecture de la charte de l’élu(e) local(e) 
à la première réunion de conseil municipal.

Cette charte se  compose de 7  recommandations (pour 
exemple la 1ière : L’élu(e) local(e) exerce ses fonctions avec 
impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité).

L’Écho du lavoir, pour une bonne organisation, fixe une 
date limite de dépôts des articles à paraître. Chacun doit 
respecter cette règle. 

Nous avons pour habitude de transmettre notre article 
écho du lavoir à la date limite de dépôts. 

Cela a pour conséquence (en respectant cette règle),  si 
on  souhaite  apporter  son  point  de  vue  sur  un  de  nos 
articles,  d’attendre  la  parution  du   prochain  écho  du 
lavoir pour y répondre.

Vous avez probablement constaté que sur les 2 derniers 
N° de l’Écho du lavoir, la liste majoritaire répondait à nos 
articles et ce : en dépassant la date limite de dépôt, alors 
que l’usage l’interdit. Ce que la majorité impose, doit-elle 
se l’imposer aussi a elle-même ?

Le centre de gestion du Doubs (qui est un établissement 
public à caractère local) sensible a ce genre de problème 
évoqué ci-dessus, apporte une réponse. Une commission 
ad hoc  de 6 référents déontologues sera mise en place, 
elle sera composée en partie de magistrats administratifs. 
Le conseil municipal du 22 juin 2023 a approuvé  la mise 
en  place  de  cette  commission.  Souhaitons-lui  bonne 
chance.

Liste majoritaire Bien être à Grandfontaine,

Liste AGIR avec les Grandifontains,

Comme vous  avez pu le  constater  depuis  2020, 
clarté,  positivité  et  pédagogie  sont  les  maîtres-
mots de la communication municipale.
La vie quotidienne apporte déjà à chacun son lot 
d’imprévus,  de soucis  et  de difficultés  sans qu’il 
soit  nécessaire  pour  les  élus  municipaux 
d’apporter de nouveaux sujets d’anxiété.  Le rôle 
d’un  élu  est  bien  sûr  de  gérer  en  bon  père  de 
famille  les  intérêts  de  la  commune  et  des 
concitoyens, de régler les problèmes et de trouver 
les moyens de construire un avenir meilleur pour 
nous -même  et  nos  enfants,  à  différentes 
échéances.  En  cela,  il  se  doit  d’être  à  l’écoute, 
imaginatif  et  responsable,  sans  être  inutilement 
alarmiste.  Les  informations  du  club  climat,  les 
conseils juridiques et techniques, les informations 
pratiques, les contenus historiques et culturels, les 
retours sur la vie de la commune vont dans le sens 
de cette logique générale.
Ainsi, les élus de la liste Bien être à Grandfontaine 
s ’ inves t i s sent  au -de là  de  l eur s  s imples 

responsabilités  électives  pour  apporter  leur 
expertise  dans  des  domaines  très  variés  :  droit, 
urbanisme,  sécurité,  environnement,  économie, 
culture… C’est la diversité de profils de nos élus 
qui  fait  la  richesse  et  la  qualité  des  articles  de 
l’Echo du Lavoir. Nous regrettons d’ailleurs de ne 
pas  y  retrouver  de  contributions  de  la  part  des 
élus de la liste AGIR en dehors de leur tribune 
d’expression libre. 
Et, au-delà des seuls élus, nous invitons tous les 
Grandifontaines et Grandifontains intéressé·e·s à 
participer  au  moins  une  fois  à  une  commission 
communication pour enrichir les contenus de ce 
bulletin  municipal,  penser  à  de  nouveaux  sujets 
d’articles  ou  concevoir  de  nouvelles  rubriques. 
Ainsi  que  nous  l’avions  proposé  dans  notre 
programme,  la  participation  des  citoyennes  et 
citoyens demeure l’une de nos priorités. Comme 
le bien-être de tous nos concitoyens !
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Avant de se quitter

VENTE de composteurs individuels
Le 20 septembre 2023 

De 13h30 à 16h30
Pôle  Valorisation  des  déchets, 
entrée  rue  Dennis  Gabor  25000 
Besançon 

Le  SYBERT  propose  à  l a  vente  des 
composteurs  en  bois  à  tarif  subventionné  à 
raison d’un composteur par foyer.
Pensez à apporter un chèque car c’est  le  seul 
mode de règlement accepté.
Informations complémentaires :

• en cas de désistement merci de nous prévenir dès 
que possible car le nombre de places est limité

• commande du matériel :  1 seul composteur par 
foyer

• réservé aux habitants du SYBERT
Les composteurs sont livrés en kit et à monter 
soi-même (pas besoin d’outils).
Tarifs :
Petit modèle : 300 litres, H 84 cm x L 65 cm x 
P 84 cm, 27 kilos (poids vide) : 40€
Grand modèle : 570 litres, H 84 cm x L 85 cm x 
P 99 cm, 38 kilos (poids vide) : 50€
Aérateur de compost : L 63 cm, diamètre 17 
cm : 15€ 

Lien d’inscription : 
 https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=151786

App Suricate
Sur icate  permet  de  s igna ler  l e s 
problèmes que vous rencontrez quand 
vous  pratiquez  un  sport  en  pleine 
nature  (randonnée,  VTT,  trail,  spéléo, 
via ferrata, ski nordique…)
Une erreur de balisage, un panneau défectueux, un 
problème de pollution, un besoin de sécurisation, un 
conf l i t  a vec  un  propr ié ta i re  ou  d ’ aut res 
pratiquants…
Remplissez  le  formulaire,  localisez  le  problème et 
envoyez.
Votre signalement sera traité par le réseau Suricate 
animé par le Pôle ressources national des sports de 
nature du ministère chargé des Sports.
Application gratuite (App Store / Google Play)

Rentrée scolaire et bonnes pratiques
Le mois de septembre est synonyme de rentrée 
scolaire. Les enfants vont retrouver un lieu de 
vie  essentiel  à  leur  épanouissement.  Les 
parents ,  grand -parents  ou  ass istant ·e ·s 
maternel·le·s  vont  retrouver  les  abords  de 
l’école.  Il  est  essentiel  que  ces  moments  de 
convergence se déroulent dans la sérénité et la 
sécurité de tous les usagers.
La  marche à  pieds  est  sans  doute  le  meilleur 
moyen de déplacement, aussi  bien sur le plan 
écologique, économique que d’un point de vue 
de la santé. Toutefois, les contraintes de la vie 
professionnelle ne laissent pas toujours le choix 
et conduisent souvent à utiliser sa voiture. 
Il est bon de rappeler quelques points :

• Les enfants de moins de 10 ans et faisant 
moins de 150 cm doivent être attaché sur 
un siège auto homologué ;

• Les  conducteurs  doivent  utiliser  les 
places  de  stationnement  et  respecter  la 
réglementation  spécifique  des  places 
PMR ainsi  que  de  l’arrêt  minute  (trois 
minutes maximum) ;

• Le parking enseignant leur est réservé ;
• Les enfants, du fait de leur taille, peuvent 

être peu visible. Lors des manoeuvres, la 
plus grande vigilance est recommandée ;

• Privilégier  un  stationnement  en  marche 
arrière  offrant  une  meilleure  visibilité 
lorsque vous quitter votre place ;

• Le  stationnement  en  double  fil  est 
proscrit.

Avec  la  collaboration  de  la  gendarmerie  de 
Saint-Vit,  l’équipe  municipale  continuera  à 
procéder à une veille de façon aléatoire.
Nous comptons sur le sens des responsabilités 
de chacun pour garantir la sécurité des enfants.

https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=151786
https://www.linscription.com/pro/activite.php?P1=151786
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Heures d’ouverture de la Mairie au public :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13h30 
à 17h45
Mercredi de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h
Téléphone secrétariat : 03.81.58.56.57 
Site web : www.grandfontaine.fr
Permanence des élus municipaux :
tous les samedis de 10h30 à 12h sur 
rendez-vous.

Affichage  des  comptes  rendus  du  conseil 
municipal :

✓ Mairie (sur le mur côté droit)
✓ Place de la Bascule (au début de la Rue 

du Crot)
✓ Les Pépinières (à l’entrée du 

lotissement)
✓ La Belle Etoile (Lotissement l’Orée du 

bois)

Ouverture de la bibliothèque, 1 rue de la Mairie :
Lundi et jeudi de 17h à 18h, mercredi et 
samedi de 10h30 à 12h.
Pendant les vacances scolaires, seules les 
permanences du lundi et samedi sont 
assurées.
Fermeture complète le mois d’août.

Ouverture de la Poste de Montferrand :
Du lundi au vendredi : de 13h30 à 16h30
Fermé le samedi.

Permanences des infirmières de Grandfontaine :
Sans rendez-vous, tous les mardis matin 
de 7h à 10h (sauf en période de vacances 
scolaires)
Tel : 03.81.61.23.38 

Vie pratique

Travaux bruyants :
Les tondeuses à gazon et travaux 
bruyants sont autorisés : 
‣ Les jours ouvrables :
de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 
‣ Les samedis :
de 9h à 12h et de 15h à 19h 
‣ Les dimanches et jours fériés :
de 10h à 12h 

Brûlage :
Il est rappelé que le recours au brûlage 
de matière végétale (herbe et déchets 
de taille) ainsi que de tout autre 
matériau est strictement interdit 
quelque soit la période de l’année. 

Déchetterie de Thoraise :
Lieu-dit Le Chânet 25320 Thoraise Tel/
fax : 03.81.56.51.05 (elle se trouve à 
l’entrée du village de Boussières en 
venant de Thoraise)
Attention : la déchetterie est fermée 
tous les 1er jeudis du mois pendant les 
opérations de broyage des déchets verts 
(le 1er mardi du mois pour celle de Saint 
Vit)
OUVERT  du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h20 et de 13h30 à 16h50, le 
samedi de 8h30 à 12h20 et de 13h30 à 
16h50 (hiver) ou 17h50 (été).
Les habitants de Grandfontaine ont 
accès à toutes les déchetteries du Grand 
Besançon 
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